
 

 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET COURRIEL  

 Le 2 octobre 2020 
 
Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

 
Objet :  R-4119-2020 – Énergir - Demande d'approbation du plan 

d'approvisionnement et de modification des Conditions de services 

et Tarif à compter du 1er octobre 2020 /  

DÉPÔT DE LA DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DU ROEÉ  

N/d : 1001-129 

_________________________________________________________________ 

 

Chère consœur, 

 Par la présente, le Regroupement des organismes environnementaux en 

énergie (ROEÉ) dépose sa demande de remboursement de frais dans le dossier 

mentionné en rubrique. 

 Le ROEÉ s’est conformé aux déterminations par la Régie des enjeux du 

dossier. 1  Ainsi, le ROEÉ a participé pleinement au dossier, présentant une 

intervention pertinente, structurée, ciblée et sans dédoublement avec celle des 

autres intervenants. Nous osons croire avoir contribué de manière utile au 

traitement du dossier par la Régie. 

 En lien avec la préoccupation exprimée par la Régie en ce qui concerne 

l’importance des budgets,2 le ROEÉ a su réduire de manière modérée les frais 

maintenant demandés. Par contre, le traitement du dossier a demandé des 

efforts importants.  

                                                           
1
 D-2020-069 

2
 D-2020-069 , par. 104-105 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/538/DocPrj/R-4119-2020-A-0007-Dec-Dec-2020_06_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/538/DocPrj/R-4119-2020-A-0007-Dec-Dec-2020_06_11.pdf
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Le ROEÉ demande à la Régie de juger les heures travaillées comme 

étant raisonnables et nécessaires dans le bon déroulement et l’avancement du 

dossier, et de bien vouloir accueillir la présente demande de frais. 

Enfin, dans l’intérêt de l’efficacité et afin d’assurer dans ce temps de 

pandémie les revenus des équipes des intervenants pour le travail accompli, 

nous demandons respectueusement à la Régie de rendre, dans la mesure du 

possible sa décision sur les frais à même sa décision sur le fond du dossier. 

 En espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, chère 

consœur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

FRANKLIN GERTLER  ÉTUDE LÉGALE 

(s) Franklin S. Gertler 

Franklin S. Gertler, avocat 

 

FSG/bz 

 

cc: (courriel seulement) 

Me Vincent Locas, Énergir 

Me Marie Lemay Lachance 

Dossiers réglementaires, Énergir 

Me Gabrielle Champigny 

Bertrand Schepper, analyste 

Jean-Pierre Finet, analyste 

Laurence Leduc-Primeau, coordination  

 


